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ques pins, est la génération qui a succédé aux précédentes, carbonisées
qu'elles ont été pour l'alimentation de l'industrie sidérurgique de Val-
lorbe, dans les siècles écoulés.

Sur la foi de je ne sais quelles données, on prétendait autrefois que
les entrailles de la Dent de Vaulion contenaient de l'or et effectivement,
dans le passé, de hardis pionniers se sont attaqués à la montagne dans
l'espoir de s'emparer de son trésor. Pas plus tard qu'il y a une dizaine
d'années encore, un citoyen vaudois a entrepris des travaux visant à la
recherche du noble métal. Bien entendu, il n'en a point trouvé, parce
qu'il n'y en a pas, mais ce dont on peut être sûr, c'est qu'il y a mis de

l'argent. La richesse de la Dent de Vaulion repose sur le revenu de ses
bois et de ses pâturages et non dans l'espoir insensé de l'or que, soi-
disant, elle renferme dans ses flancs. Sam. Aubert.

CHRONIQUE

Confédération
Office de guerre Berne, le 4 mars 1942.

pour l'industrie et le travail
Section du bois

Circulaire n° 161

Aux Inspections cantonales des forêts

Prolongation de la réglementation actuelle concernant les rations
supplémentaires de vivres pour bûcherons

Dans tous les cantons, les conditions atmosphériques défavorables
et les chutes de neige abondantes ont entravé, pendant le mois de

février, les coupes et les transports de bois. Afin de faciliter la reprise
des travaux, la Section du bois s'est adressée à l'Office fédéral de

guerre pour l'alimentation (0. G. A.) en vue d'obtenir la prolongation
de la réglementation spéciale qui prenait fin le 28 février 1942. Réserve
faite de certaines conditions, l'O. G. A. a consenti à cette prolongation
pour le mois de mars et a donné aux Offices cantonaux pour l'économie
de guerre les instructions nécessaires.

Nous nous permettons de vous faire remarquer encore une fois que
cette réglementation spéciale a pu être établie en raison des conditions

de travail extraordinairement difficiles, qui se rencontrent surtout
dans les régions éloignées des forêts de montagne. Les ouvriers occupés
à des travaux lourds dans les autres professions ne reçoivent pas de
rations supplémentaires, et ils pourraient critiquer les faveurs accordées

aux bûcherons. Aussi les demandes de suppléments, qui donneraient

lieu à des acquisitions abusives, doivent être catégoriquement
rejetées.



— 120 —

Nous basant sur les déclarations de l'O. G. A., nous vous donnons
les instructions suivantes :

1° Les règles contenues dans la circulaire n° 116 du 1er octobre 1941
de la Section du bois restent en vigueur, sans modification,
jusqu'au 31 mars 1942. Restent de même en vigueur les règles
exceptionnelles contenues dans la lettre du 24 décembre 1941 de la
Section du bois, établissant que les coupons collectifs pour le
café et le cacao sont aussi délivrés par les Offices cantonaux de
l'économie de guerre.

2° Les inspecteurs forestiers d'arrondissements voueront un soin
spécial à l'examen des demandes de la catégorie B (ouvriers qui
ne prennent en forêt que le repas de midi et qui regagnent chaque
soir leur foyer). Seuls ont droit aux suppléments indiqués les
bûcherons qui en ont réellement besoin. Il faut, par exemple,
refuser les demandes émanant de cultivateurs aisés qui peuvent
s'approvisionner eux-mêmes pour différents produits alimentaires.
En cas de doute, il y a lieu d'interroger les offices communaux
de rationnement ou de la culture des champs, afin de savoir si
tel ou tel demandeur peut être considéré comme s'approvisionnant
lui-même.

3° Dans l'examen des demandes, il y a lieu de tenir compte d'une
nouvelle prescription de l'O. G. A., selon laquelle les attributions
doivent être calculées comme suit :

a) pour la période du 1er au 24 du mois, selon le nombre; de

jours (dimanche compris);
b) si les travaux durent plus longtemps que jusqu'au 25 du mois

(25—31 jours), attribution de la ration mensuelle entière.

Cantons.

Vaud. M. Emile Graff, inspecteur forestier du XVme arrondissement
(Morges), atteint par la limite d'âge, a résilié ses fonctions à partir du
1er avril 1942. Dès le 1er octobre 1941, il avait remplacé M. C. Gonet,
nommé professeur à l'Ecole forestière de l'E. P. F., à la tête de l'Office
cantonal du bois, qu'il continuera à diriger.

Le successeur de M. Graff n'est pas encore désigné, mais la place
sera repourvue, suivant décision du Conseil d'Etat, Il avait été question
de supprimer le poste de Morges et de procéder à un remaniement complet

des arrondissements, mesure qui n'a pas paru opportune dans la
période que nous traversons.
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